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Lundi 28 Mars 2022 

 

 

Communiqué du Conseil des ministres  

Une réunion du Conseil des ministres s'est tenue dimanche sous la présidence du président de 

la République, Chef suprême des forces armées, ministre de la défense nationale, M. 

Abdelmadjid Tebboune. 

 

LES INTERNAUTES SONT REDIRIGÉS VERS UN SITE D’INFORMATION : 

Le site web de la DGI victime d’une cyberattaque 

Le site web de la direction générale des impôts (DGI) a fait l’objet, hier matin, d’une 

cyberattaque, rendant sa page de garde et son contenu vulnérables. En effet, dès qu’un usager 

tentait d’accéder à ce site, il était systématiquement dirigé vers un site web d’information 

généraliste arabophone algérien.  

Signalé comme “dangereux”, le site de la DGI a donc été victime d’une attaque qui pourrait 

bien être l’œuvre de hackers qui visaient le piratage des données. Toutefois, il faut signaler 

que l’accès à ce site a été rétabli dans l’après-midi. Depuis quelques mois, plusieurs sites web 

d’institutions ont fait l’objet de cyberattaques similaires. 

 

https://www.aps.dz/algerie/137816-communique-du-conseil-des-ministres
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SECTEUR DES ASSURANCES : La GAM ouvre la première fenêtre Takaful en 

Algérie 

 Le vice-président du conseil d’administration de la GAM, Ahmed Hadj Mohamed, a indiqué 

que la société a obtenu le certificat de conformité sur 40 produits d’assurance Takaful qui 

seront commercialisés, début avril prochain. L a compagnie Générale Assurance 

Méditerranéenne (GAM) a annoncé, avant-hier, au cours d’une cérémonie organisée à l’hôtel 

Mercure, à Alger, l’ouverture de la première fenêtre de “l’assurance Takaful” en Algérie. 

S’exprimant à cette occasion, Ahmed Hadj Mohamed, vice-président du conseil 

d’administration de la GAM, a indiqué que la société a obtenu le certificat de conformité sur 

40 produits d’assurance Takaful qui seront commercialisés, début avril, par les 172 agences 

de la GAM réparties sur l’ensemble du territoire national. Ces produits concernent 

l’automobile, l’habitat, les locaux commerciaux, les PME, l’investissement, le transport, 

l’activité agricole, l’industrie, la responsabilité civile... Mais en quoi l’assurance Takaful est-

elle différente de l’assurance classique ? Ahmed Hadj Mohamed a expliqué que l’assurance 

conventionnelle est basée sur le transfert du risque à l’assureur, alors que l’assurance Takaful 

repose sur le partage du risque entre les assurés.  

Dans un contrat Takaful, un groupe de personnes (des participants) s’engagent à s’entraider à 

travers le paiement d’une contribution (prime). Les contributions apportées permettent la 

création d’un fonds des participants. Présent à cette rencontre, Mohamed Boudjellal, membre 

du Haut-Conseil islamique (HCI), a souligné que le décret exécutif n°21- 81 du 23 février 

2021 définit les contours de l’assurance Takaful et explique, par exemple, en quoi consiste un 

fonds des participants. Il s’agit d’un “compte dans lequel sont affectés les contributions, les 

revenus de placements et à partir duquel sont payés les indemnisations et les frais de gestion”. 

Si le solde du fonds est positif, le montant de ce solde est redistribué aux participants selon les 

conditions contractuelles.  Mais en cas de déficit du fonds, l’opérateur (la GAM dans ce cas) 

est tenu d’accorder au fonds un prêt sans intérêt, qui pourra être récupéré sur les éventuels 

excédents des exercices à venir. Ahmed Hadj Mohamed a affirmé que la GAM est la première 

compagnie à lancer ce type d’assurance générale, après la promulgation du décret fixant les 

conditions et modalités d’exercice de l’assurance Takaful, en 2021, et l’obtention de 

l’approbation du ministère des Finances pour la fenêtre du Takaful général. L’offre Takaful 

que propose la GAM s’adresse aux sociétés publiques et privées et aux particuliers. Elle 

permet de couvrir les dommages occasionnés aux biens ainsi qu’à la responsabilité civile… 

Pour Ahmed Hadj Mohamed, le marché de l’assurance islamique ou assurance Takaful 

présente un potentiel de croissance très élevé pour l’avenir.  

La GAM est présente sur le marché depuis plus de vingt ans. Elle a été rachetée en août 2007 

par le groupe d’investissement américain ECP (Emerging Capital Partners). ECP s’en est, 

cependant, retiré en 2020. La GAM a ainsi changé de main, entrant dans le giron du groupe 

Mehri. Celui-ci est propriétaire en Algérie de la chaîne d’hôtels Accor et d’Atlas Bottling 

Corporation (Pepsi Algérie). 
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Projets d'investissement en suspens: levée des obstacles sur 39 nouveaux projets  

Trente-neuf (39) projets supplémentaires parmi les projets d'investissement en suspens ont 

bénéficié au cours des deux dernières semaines d'une levée des obstacles, indique dimanche 

un communiqué du Conseil des ministres. Ce chiffre ressort du bilan périodique sur le 

développement de la situation des projets d'investissement en suspens présenté par le 

Médiateur de la République lors de la réunion du Conseil des ministres présidée dimanche par 

le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune. 

 

Redressement des entreprises en difficulté : Des visions prédictives nécessaires 

pour les banques 

La réussite de la relance économique est tributaire de nombreux facteurs. Il y a, d’abord, 

comme le précise Lyes Gheddache, de l’Université Mouloud-Mammeri de Tizi-Ouzou, le 

redressement des PME en difficulté. Le phénomène est «assez profond et dynamique », 

commente-t-il. Il estime que la contribution de la banque est, certes, primordiale pour sauver 

l’entreprise, mais «elle demeure assez limitée».  

 

COOPÉRATION ALGÉRO-ALLEMANDE : Le secteur économique sert de 

tremplin  

 «L’Allemagne est prête à accompagner l’Algérie sur le chemin des réformes. 

Des réformes qui nous permettront de mettre davantage en valeur le potentiel des relations 

économiques entre l’Allemagne et l’Algérie, pour le bien de nos deux pays, leurs entreprises 

et leurs peuples», a indiqué l’ambassadrice d’Allemagne en Algérie. 

Une rencontre dénommée «CEO business lunch», sous le thème «Le nouveau modèle de 

croissance», a réuni une quarantaine d’entreprises algériennes et allemandes hier à Alger, en 

présence de l’ambassadrice d’Allemagne, Elisabeth Wolbers, et de la directrice générale de 

l’AHK Algérie, le Dr Monika Erath. Organisée par la Chambre algéro-allemande, la rencontre 

a été marquée par un riche débat sur le climat des affaires en Algérie ainsi que sur les 

perspectives de coopération algéro-allemande. Dans son allocution, l’ambassadrice a, de 

prime abord, indiqué que les 60 ans de relations entre l’Allemagne et l’Algérie indépendante 

https://www.aps.dz/economie/137822-projets-d-investissement-en-suspens-levee-des-obstacles-sur-39-nouveaux-projets#:~:text=Selon%20le%20bilan%2C%20%22813%20projets,et%20en%20cours%20de%20traitement%22.
https://www.elmoudjahid.dz/fr/nation/redressement-des-entreprises-en-difficulte-des-visions-predictives-necessaires-pour-les-banques-180552
https://www.elmoudjahid.dz/fr/nation/redressement-des-entreprises-en-difficulte-des-visions-predictives-necessaires-pour-les-banques-180552
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sont une «histoire de réussites». «Les relations entre nos deux pays ont toujours été bonnes, 

amicales et fructueuses. 

 Le secteur économique également a été un pilier fort de ces relations», dira Mme Wolbers. 

Dès l’indépendance de l’Algérie, les entreprises allemandes ont contribué au développement 

et à la diversification de l’économie algérienne, à la formation professionnelle, au transfert du 

savoir-faire et à la création d’emplois, a-t-elle indiqué. Même si elle regrette le coup de frein 

donné par la pandémie à cette coopération et à certains projets communs, l’ambassadrice dira 

que les activités n’ont jamais complètement cessé, et reprennent même depuis quelques 

temps.  

 

 

Et d’indiquer qu’en septembre dernier, les négociations gouvernementales sur la coopération 

au développement ont pu être mises en œuvre. Actualité oblige, l’ambassadrice n’a pas 

manqué de relever que «notre monde a fondamentalement changé depuis le 24 février» et que 

«les événements en Ukraine nous ont tous choqués et nous devons également nous préparer à 

ce que cette guerre provoque d’importantes perturbations économiques dans le monde». 

 Et dans ce contexte, indiquet-elle, l’Algérie a souligné le fait qu’elle a toujours été et qu’elle 

restera un fournisseur fiable d’hydrocarbures, non sans constater, en parallèle, «le potentiel» 

de l’Algérie pour les énergies renouvelables qui «attire un intérêt encore plus grand 

qu’auparavant», selon ses dires. Cet intérêt coïncide avec la volonté exprimée par le 

gouvernement algérien, depuis quelque temps déjà, de soutenir davantage le développement 

des énergies renouvelables. L’appel d’offres lancé récemment de 1000 MW d’énergie solaire 

est un bon signe pour la mise en œuvre de cette volonté, dit-elle.  

Et de souligner que l’Allemagne est prête à accompagner l’Algérie sur le chemin des 

réformes. «Des réformes qui nous permettront de mettre davantage en valeur le potentiel des 

relations économiques entre l’Allemagne et l’Algérie, pour le bien de nos deux pays, leurs 

entreprises et leurs peuples», a-t-elle indiquée.  Lui succédant, Mohamed Chami, ex-directeur 

de la CACI et actuel président de l’Ecole des métiers du bâtiment, a eu à remplacer à la 

dernière minute M. Ould Moussa, professeur en économie, avant sa nomination récente par le 

chef de l’Etat, Abdemadjid Tebboune, au poste de conseiller économique auprès de la 

Présidence. L’intervenant a fait une rétrospective des «modèles économiques» algériens 

depuis l’indépendance à ce jour. Les années 1960-80 ont été marquées, selon lui, par le 

«grand socialisme» où, dit-il, l’entreprise privée a été combattue et durant cette période tous 

les investissements ont été l’œuvre de l’Etat.  

La croissance a été forte mais tirée uniquement par les investissements publics. A l’époque 

déjà, M. Chami n’a pas omis de relever la coopération de l’Algérie avec «les deux Allemagne 

de l’époque : Est et Ouest». Après 1980 et la crise financière qui s’en est suivie, l’Algérie a 

tenté une ouverture vers le privé, non sans rappeler que la première privatisation opérée au 

début des années 1990 a été avec une entreprise allemande, Henkel. Mais le coup de massue 
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aux privatisations a été, selon lui, porté par la loi de 2009, appelée la loi 49/51, régissant 

l’investissement étranger en Algérie. «Un tel mauvais signal», selon ses dires, pour un pays 

qui ne cesse d’appeler les entreprises étrangères à venir investir en Algérie. Se défendant à 

chaque fois dans sa communication d’être le porte-parole du gouvernement, M. Chami s’est, 

en effet, posé plus de questions que n’a apporté de réponses aux différents responsables 

d’entreprises algériennes et allemandes.  

Comme tout le monde, dit-il, il ne comprend pas certaines décisions, comme celle ayant trait à 

l’interdiction d’exportation des pâtes alimentaires, qu’il trouve «aberrante». Et de nuancer 

tout de même en soulignant que certaines décisions décriées ont été prises suite à des faits 

avérés de trafic de certains opérateurs économiques (loi 49/51). La stabilité politique et 

juridique est essentielle à l’investissement, dira M. Chami, pour qui, «l’instabilité juridique 

est plus contraignante que l’instabilité sécuritaire». 

 Lors des débats, des opérateurs allemands n’ont pas manqué de soulever certaines contraintes 

liées au climat des affaires algérien, mais sans toujours trouver les réponses adéquates. 

Pourtant, il a été maintes fois réaffirmé, lors de cette rencontre, que le savoir-faire allemand 

peut jouer un rôle prépondérant durant cette période. «Notre modèle doit être tiré par les 

énergies propres et l’Allemagne est le partenaire idéal.» Se voulant rassurant, l’ex-président 

de la CACI a indiqué que l’équipe dirigeante actuelle compte «mettre l’entreprise au cœur de 

la réforme et des préoccupations». Il citera, à ce titre, la prise en charge de certaines 

contraintes liées à l’investissement, décidées récemment par le Président, ainsi que la question 

du redressement de certaines entreprises. 

  

COMMENTAIRE :  Euphorie pétrolière 

Un choc pétrolier» pour les uns et «euphorie pétrolière» pour les autres. Le conflit armé en 

Ukraine modifie le paysage géopolitique avec de profondes conséquences pour l’économie 

mondiale. Le pétrole a le vent en poupe. Les cours de l’or noir atteignent des sommets. 

Certains analystes prévoient «un allongement du conflit en Ukraine tout au long de cette 

année». Dans ce cas, selon les mêmes analystes, les prix du pétrole atteindraient 175 dollars 

en cours d’année, pulvérisant ainsi leur record absolu de 147 dollars atteint en 2008.  

L’une des conséquences de ce conflit est l’accentuation du clivage entre, d’une part, les pays 

producteurs et exportateurs de gaz et de pétrole, qui vivent actuellement de fait une euphorie, 

et, d’autre part, les pays importateurs d’hydrocarbures qui perçoivent l’actuelle spectaculaire 

flambée des prix des énergies fossiles comme «un choc énergétique», le quatrième du genre 

depuis 1973. 

 L’Agence internationale de l’énergie (AIE) a tout récemment exprimé dans son rapport 

annuel sa crainte d’un «choc» sur l’offre pétrolière mondiale. La création de cet organisme 

international remonte justement à 1974, soit au lendemain de ce qui est considéré par les pays 
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importateurs d’énergies fossiles comme un «premier choc pétrolier». Les pays importateurs 

d’hydrocarbures se dirigent-ils alors vers un quatrième «choc pétrolier» après les trois pics 

records des prix enregistrés en 1973, 1979 et en 2008 ? Actuellement, les pays importateurs 

de pétrole parlent de «choc pétrolier qui a déjà commencé et de crise énergétique qui débute 

et qui a de saisissantes similitudes avec le premier choc pétrolier de 1973». Dans les deux cas, 

la flambée des prix de l’or noir est couplée à l’inflation.  

Il faut dire que globalement, l’économie mondiale connaît une dépendance accrue vis-à-vis du 

pétrole. Les cours sur les marchés sont actuellement dopés par une chute inattendue des stocks 

pétroliers américains. L’OPEP n’est actuellement pas en mesure de remplacer totalement les 

parts russes. Les pays membres de cette organisation ne disposent pas des capacités 

suffisantes pour compenser les pertes de production russes.  

Dans la foulée, chez les grandes compagnies pétrolières, c’est la grande euphorie, car leurs 

actions ont vu leurs cours s’envoler depuis le début du conflit. Cette crise est aussi venue 

rappeler que les énergies fossiles ne resteront éternellement pas bon marché, comme certains 

pouvaient l’imaginer durant la pandémie.  Enfin, l’Algérie doit éviter les erreurs du passé 

quand en pleine euphorie pétrolière, le pays a tout misé sur ces ressources fossiles, au 

détriment des autres industries. Quand les prix du gaz et du pétrole ont chuté, il n’y avait plus 

rien pour prendre le relais économique. Ce phénomène a été baptisé «le paradoxe de 

l’abondance énergétique». L’actuelle euphorie pétrolière doit inciter l’Algérie à construire les 

bases d’une économie orientée vers les exportations de biens et services diversifiés. 

 

Tebboune a présidé, hier, un Conseil des ministres 

500.000 postes d’emplois en quelques mois 

Le président a mis l’accent, « sur la stricte application des mesures visant à interdit 

l’exportation des denrées alimentaires de base ». Dans son rapport périodique sur l'état 

d'évolution projets d'investissement au cours des deux dernières semaines, le médiateur de la 

République a révélé des chiffres très encourageants. Aussi a-t-il annoncé la levées de la 

suspension sur 813 projet d'investissement parmi les 915 examinés. A ce nombre s'ajoutent les 

497 projets mis en services lors du dernier Conseil des ministres. Au terme de cette opération 

qui tire à sa fin, ce sera quelques 50071 poste d'emploi qui seront crées, ce qui n'est pas 

négligeable pour le marché de l'emploi.  

 

 

 

https://www.lexpressiondz.com/nationale/500-000-postes-d-emplois-en-quelques-mois-354989
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ENTRÉE ET SORTIE ILLÉGALES DE LIVRES Les Douanes à l’affût 

Al’entrée principale du pavillon central de la Safex, une jeune fille se présente avec une 

grosse valise. Cette dernière a attiré l’attention de l’agent des Douanes posté là tôt le matin. 

Interpellée et invitée à ouvrir sa valise, la jeune fille a dévoilé le pot-auxroses. Près de 30 

ouvrages destinés à la vente dans les stands du Sila 2022. 

Interrogée par le douanier sur la provenance de ce lot, elle a rétorqué : «Je les ai ramené de la 

librairie où je bosse». A ce titre, l’agent lui demande de montrer les autorisations et la liste des 

titres, ce qu’elle ne possède pas. Approché, l’agent a expliqué que des personnes 

malveillantes profitent du Sila pour écouler leurs stocks de livres ou d’acheter de nombreux 

titres pour les revendre à des prix exorbitants. «Il y a aussi des livres interdits de vente en 

Algérie qui sont écoulés sous le manteau. Cela est une infraction passible de poursuites 

judiciaires, car le contenu n’est pas conformes à nos valeurs et incitent à la violence», a-t-il 

fait savoir. 

 

 زيادات ثانية في معاشات المتقاعدين هذه السنة

من المرتقب أن ينعقد الاجتماع الدوري لأعضاء مجلس إدارة الصندوق الوطني للتقاعد، شهر أفريل الداخل، من أجل 

دراسة واقتراح نسب الزيادة السنوية في معاشات المتقاعدين بعد تجميدها العام الماضي، وذلك تطبيقا لما تضمنته القوانين 

من مصادرها الخاصة، استعداد أعضاء مجلس إدارة الصندوق الوطني ” النهار“وعلمت  .المعمول بها في هذا الشأن

سب الزيادات السنوية في معاشات المتقاعدين التي جمِدت السنة الماضية للتقاعد، لعقد اجتماع من أجل دراسة واقتراح ن

 .من المئة 6و  2.1، واقتراحه لزيادات تراوحت بين 0202لأسباب مجهولة، رغم انعقاد المجلس شهر فيفري 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ennaharonline.com/%D8%B2%D9%8A%D8%A7%D8%AF%D8%A7%D8%AA-%D8%AB%D8%A7%D9%86%D9%8A%D8%A9-%D9%81%D9%8A-%D9%85%D8%B9%D8%A7%D8%B4%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D9%82%D8%A7%D8%B9%D8%AF%D9%8A%D9%86-%D9%87%D8%B0%D9%87/
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